
Votre magazine d’informations municipales - Janvier-Février-Mars 2023 - N°11

LES CLAYES LE MAGLE MAG

lesclayessousbois.fr

AGIR ENSEMBLE
POUR L’AVENIR



Magazine municipal - Ville des Clayes-sous-Bois - Les Clayes, le mag - Numéro 11 - ISSN07633831 - Janvier-Février-Mars 2023
Directeur de la publication : Philippe Guiguen - Directeur de la rédaction : François Mauger

Maquette et mise en page : Nicolas Tabari - Textes & photographies : Eléna N’Guessan, Hanna Pautrot-Ferreira
Régie publicitaire : Cithéa. 01 53 92 09 00, contact@cithea.com, www.cithea.com

Impression : Le Réveil de la Marne - Tiré à 9 000 exemplaires - Mairie : tél. 01 30 79 39 39 - www.lesclayessousbois.fr

4

VŒUX 2023 
BILAN ET PERSPECTIVES

ACTUALITÉS / 34

ILLUMINATIONS DE NOËL / 20 FESTIVITÉS D’HALLOWEEN / 24

TRIBUNES / 35LES NOUVEAUX PROFESSIONNELS / 32

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2023 / 30 CRÉATION OFFICIELLE DU CISPD / 31

COLLECTE DES DÉCHETS VERTS EN 2023 / 30

FESTIVITÉS DE NOËL POUR LES ENFANTS / 19FESTIVITÉS DE NOËL POUR LES SENIORS / 18

TÉLÉTHON 2022 / 27 TROPHÉE DES BÉNÉVOLES / 27

COMMÉMORATIONS DU 11 NOVEMBRE / 28

15

FESTI’FAMILLES 2022 
AU CŒUR DE LA PARENTALITÉ

MARCHÉ DE NOËL
DES CLAYES-SOUS-BOIS
UNE DEUXIÈME ÉDITION
QUI REMPLIT TOUTES SES PROMESSES !

22



Chères Clétiennes, Chers Clétiens,

C’est avec le plus grand des plaisirs que je m’adresse 
à vous aujourd’hui, au début de cette nouvelle année. 

Je souhaite vous présenter en mon nom et au nom du 
Conseil municipal nos vœux les plus sincères et les plus 
chaleureux de bonheur, réussite, prospérité et bien 
sûr, de santé, pour 2023. 

Ces vœux, je les formule aussi aux forces vives et aux 
acteurs de la vie de notre commune : je pense no-
tamment aux membres et bénévoles des associations, 
à nos commerçants, artisans et entrepreneurs locaux, 
aux professionnels de santé, particulièrement dans le 
milieu hospitalier qui connaît à nouveau des heures 
difficiles, au corps enseignant et aux équipes éduca-
tives, aux pompiers et aux forces de l’ordre ainsi qu’à 
tous ceux qui sont intervenus régulièrement au profit 
de la commune en 2022.

Je tiens également à adresser mes vœux et mes remer-
ciements à toutes celles et ceux qui m’entourent et 
œuvrent au quotidien au service de notre commune : 
l’ensemble du Conseil municipal, les adjoints et conseil-
lers, ainsi que l’ensemble du personnel communal.

Merci à chacun, personnellement. Grâce à vous toutes 
et tous, notre commune des Clayes-sous-Bois existe, se 
dynamise et vit !

Agir ensemble pour l’avenir

Dans ce nouveau numéro de votre magazine municipal 
« Les Clayes le Mag’ », j’ai tenu, dans un esprit de 
transparence, à ce qu’un bilan des actions majeures 
entreprises en 2022, dans tous les domaines de notre 
compétence, sans exception, vous soit dressé. 

ÉDITO

Philippe Guiguen
Votre Maire

Vous pourrez constater que nombre de réalisations ont 
déjà vu le jour en à peine deux ans et demi, malgré 
un contexte marqué par une crise sanitaire sans pré-
cédent à notre époque ainsi que par la crise écono-
mique et une forte inflation, conséquences du conflit 
en Ukraine qui dure depuis maintenant près d’un an.
 
Ma volonté est également de vous donner de la visi-
bilité sur les perspectives et projets à venir, notam-
ment à l’horizon de l’année 2023. Notre dynamique 
se poursuit, avec d’autant plus de détermination, 
soyez-en assurés, face aux difficultés nouvelles que 
nous rencontrons. Elles nous poussent à la persévé-
rance, à développer imagination et créativité afin de 
préserver nos ressources et notre cadre de vie. Elles 
nous invitent à faire preuve d’encore plus de solidarité 
et de bienveillance au bénéfice, des Clétiennes et des 
Clétiens, dans l’intérêt général.  

En agissant, ensemble, dans cet esprit de responsabili-
té, nous pouvons entretenir l’espoir de jours meilleurs.

Très belle année à toutes et tous ! 

« Agir ensemble
pour l’avenir  »
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VŒUX 2023 

Chères Clétiennes, chers Clétiens,

Le Maire, Philippe Guiguen et vos élus de l’équipe 
municipale vous adressent leurs vœux les plus 
sincères et les plus chaleureux de santé et de 
bonheur pour cette nouvelle année ! 



I 5 I

LES CLAYES - LE MAG
JANVIER-FÉVRIER-MARS 2023

PHILIPPE GUIGUEN, MAIRE DES 

CLAYES-SOUS-BOIS, DRESSE UN BILAN 

DES MOIS ÉCOULÉS ET ÉVOQUE LES 

PERSPECTIVES POUR LA VILLE 

Bilan et perspectives

« En ce début d’année 2023, je souhaite, à travers 
ce nouveau magazine municipal, vous donner de 
la visibilité, dans une volonté de transparence, en 
vous dressant un bilan sur des réalisations qui ont 
vu le jour au cours des derniers mois, la concréti-
sation de projets et d’offre de services, au béné-
fice de toutes et tous, dans l’intérêt général.  

Certes, le contexte économique dégradé en raison 
d’une forte inflation, qui succède à deux années 
de crise sanitaire sans précédent à l’époque mo-
derne, ne nous a pas aidé. 

Malgré cela, conformément à nos engagements, 
nous avons obtenu d’ores et déjà des résultats 
dans tous nos domaines de compétences, par-
tout  où cela s’est avéré possible. Et nous en ho-
norerons d’autres, selon différentes temporalités, 

VŒUX 2023
LE MAIRE S’ADRESSE AUX 
CLÉTIENNES ET AUX CLÉTIENS

sur la durée du mandat, afin de mener les étapes 
nécessaires pour répondre au mieux à vos attentes. 

C’est dans cet esprit que je veux également évo-
quer, pour vous, les perspectives pour notre Ville. »

Des élus et des agents municipaux à votre service

« Je remercie à ce titre tous les élus de mon équipe 
ainsi que le personnel communal pour leur implica-
tion en faveur de l’action municipale, au quotidien, 
à votre service. 

Notre volonté est d’agir, à vos côtés, pour amélio-
rer votre quotidien et votre qualité de vie. 

Je reste fermement convaincu que nous avons les 
moyens d’agir, ensemble, pour un avenir meilleur 
pour notre Ville. »
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BILAN ET PERSPECTIVES

INVESTIR POUR AMÉLIORER LE CADRE DE VIE
PRÉSERVER ET OPTIMISER NOS RESSOURCES 

Apporter des réponses aux besoins des Clétiennes et des Clétiens, rénover nos équipements pour en assurer la 
pérennité, les isoler pour les faire entrer dans les nouvelles exigences de sobriété énergétique, les améliorer 
pour en faire des lieux de vie qualitatifs… Les travaux et les investissements programmés par la Ville œuvrent à 
un avenir durable, respectueux de la qualité de notre cadre de vie et conforme aux attentes de la population.

Création d’une maison
pluridisciplinaire de santé  

Afin de soutenir l’offre de soins au ni-
veau local, un travail partenarial avec 
le Conseil départemental des Yvelines, 
SQY, les organismes de santé tels que 
l’Agence régional de santé (ARS) et 
plusieurs rendez-vous de concertation 
avec les professionnels de la santé de 
notre commune ont eu lieu depuis oc-
tobre 2020. 

Ces échanges ont permis de construire, 
ensemble, un diagnostic partagé et 
d’élaborer le Plan local de santé (PLS).

Destinée à accueillir des profession-
nels de la santé ayant des spéciali-
tés différentes et complémentaires, 
cette Maison de Santé Pluridiscipli-
naire (MSP) répondra à la volonté de 
l’équipe municipale d’adapter l’offre 
de soins aux besoins actuels des Clé-
tiennes et des Clétiens, d’anticiper 
les évolutions de l’offre et d’apporter 
des solutions au plus près des sou-
haits des professionnels. 

Les études pour la détermination des 
aménagements à réaliser pour adapter 
le bâtiment de l’ancienne sécurité so-

ciale, situé avenue Jules Ferry, ont eu 
lieu en 2022. Les travaux vont débuter 
en 2023 pour une ouverture de la MSP 
à l’horizon fin 2024.

Ce grand projet, l’une des priorités 
du mandat, est principalement finan-
cé par des fonds de la Ville, complé-
tés par des subventionnements de ses 
partenaires.

Provisions déjà réalisées sur les précé-
dents exercices budgétaires : 4 250 000 €
Montant prévisionnel du projet :
5 000 000 € HT

Une programmation maîtrisée
des Grands projets

L’anticipation des dépenses d’inves-
tissement grâce à l’autofinancement 
– pour limiter le recours à l’emprunt 
– permet à la Ville de continuer à me-
ner à bien de Grands projets. 

En 2022, ont ainsi débuté les travaux 
de rénovation d’ampleur de l’école 
Jean Jaurès, l’étude pour la préserva-
tion des tours du Château ainsi que la 
poursuite d’un projet phare du man-
dat qu’est la création d’une maison de 
santé pluridisciplinaire (cf. supra). 

Sont également en grande partie fi-
nancées par ces mêmes provisionne-
ments, les futures réalisations des 
travaux de rénovation de l’école Hen-
ri Prou, la création du parking et les 
aménagements de la Sente Desnos, 
la création d’une place de vie à côté 
de la Halle de marché communal et le 
réaménagement à l’étude de la place 
Nelson Mandela.

Ancienne sécurité sociale - avenue Jules Ferry

Travaux à l’école Jean Jaurès
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PRÉSERVER NOTRE CADRE DE VIE
AGIR POUR ASSURER L’AVENIR

Révision et modification du PLU

Pour la préservation de notre cadre de 
vie, la municipalité a décidé d’agir en 
lançant une procédure de révision du 
Plan local d’urbanisme (PLU) dès 2020. 

De grandes avancées comme la concer-
tation, le diagnostic et l’élaboration 
du PADD ont eu lieu cette année. 

L’arrêt du projet devrait intervenir 
au printemps 2023. Il sera suivi de 
l’enquête public permettant de 
recueillir l’avis des clétiens pour une 
approbation début 2024. 

Dans le même temps, afin de per-
mettre à un projet d’avenir pour notre 

commune de voir le jour, une modifi-
cation du PLU a été réalisée sur le sec-
teur dit du « Gros Caillou ».

Modernisation du quartier
de l’Avre

Le projet de rénovation et de requa-
lification des Résidences de l’Avre, 
entièrement financé par le bailleur 
Logirep et mené en partenariat avec 
la municipalité, se poursuit dans le 
respect des engagements présentés 
aux habitants. 

Créations de logements

De nouveaux logements verront le 
jour sur la commune avec les projets 

en cours lancés par ADI, avenue du 
Général Leclerc, Kaufmann & Broad, 
rue Henri Prou – Sente Robert Desnos 
ou encore Franco Suisse, avenue Jules 
Ferry – Ruelle Mathieu. 

Ces créations de logements vont per-
mettre de dynamiser la vie locale, 
d’augmenter la diversité de l’offre aux 
Clétiens, favoriser la mixité sociale et 
d’attirer de nouveaux habitants pour 
endiguer la baisse de la population.

Développement durable
et éducation à l’environnement

En matière d’écologie et de dévelop-
pement durable, de nombreuses ac-
tions se sont concrétisées en 2022 : 
extension du parc de mobiliers urbains 
dédiés au stationnement des vélos afin 
de favoriser les mobilités douces ; mise 
en place de l’extinction nocturne des 
candélabres de 1h30 à 4h30 pour éco-
nomiser l’énergie ; plantations au Parc 
de Diane et dans la forêt-jardin pour fa-
voriser la bio-diversité en Ville… 

Actions complétées par de nombreux 
rendez-vous et initiatives dédiés à l’édu-
cation à l’environnement et en faveur 
des mobilités durables, du recyclage, 
du compostage ou du réemploi : éco-
écoles, journée de la forêt, journées de 
la transition écologique organisées avec 
nos partenaires, cinés-débats… 

Des travaux d’amélioration
et d’entretien

Les plans pluriannuels d’investisse-
ments (PPI) permettent également, 
chaque année, de maintenir le niveau 
qualitatif des équipements publics et 
de la voirie au bénéfice des habitants.

Concernant la voirie, les stationne-
ments définitifs ont été tracés dans les 
avenues Parmentier et Bienfaisance 
à la suite d’une concertation avec les 
riverains. De nombreux marquages ont 
été réalisés sur l’ensemble de la Ville 
ainsi que des opérations de réfection de 
trottoirs.

En 2022, 10 des 12 écoles de notre 
commune ont bénéficié de travaux 
d’amélioration : remplacement 
d’huisseries, passage d’éclairages en 
LED, mise aux normes d’accessibili-
té PMR, peintures, réfection de sols, 

réfection de toiture, traçages de jeux 
dans les cours… 

Les équipements sportifs ont été égale-
ment concernés par des remplacements 
d’huisseries, des mises en conformité et 
installations d’éclairages en LED. 

Enfin, l’ensemble des bâtiments mu-
nicipaux ont vu leurs réseaux d’eau et 
de chauffage isolés ainsi que les vides 
sanitaires. Ont été aussi effectués des 
remplacements de sols, des peintures 
et des passages d’éclairages en LED.

Réunion publique sobriété énergétique - 30 novembre 2022
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SÉCURITÉ
RENFORCER LA PRÉVENTION ET LA SÉCURITÉ

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
SOUTENIR L’ÉCONOMIE LOCALE

CISPD et mutualisation des polices municipales 

Après l’adhésion au dispositif Voisins vigilants et l’extension 
du parc de vidéo protection, une nouvelle étape importante 
a été franchie en 2022 pour la prévention et la sécurité. La 
création du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Préven-
tion de la Délinquance (CISPD, cf. page 31) conjointement 
avec la ville de Plaisir offre à notre commune un véritable 
outil de synergie des services locaux, départementaux et 
d’État. 

La prochaine étape sera la mutualisation de nos deux po-
lices municipales qui devrait être opérationnelle à l’hori-
zon de l’été 2023. 
 
Sensibiliser les conducteurs

Protéger les enfants, les parents et les passants qui em-
pruntent les passages piétons proches des établissements 
scolaires est une démarche citoyenne que la municipalité 
entend soutenir. 

Afin de renforcer la protection des enfants et des accom-
pagnants, des silhouettes colorées aux niveaux des passages 
piétons ont été mises en place afin de contribuer à sensibili-
ser les conducteurs en excès de vitesse et à montrer le bon 
exemple aux écoliers, à savoir s’arrêter au passage piéton 
avant de traverser.

Parce qu’un cadre de vie qualitatif est aussi synonyme de 
dynamisme de l’économie locale, la Ville soutien les profes-
sionnels implantés sur son territoire. Cela s’est traduit notam-
ment par l’implication du Maire pour le maintien de l’entreprise 
Permaswage aux Clayes-sous-Bois et le soutien de la municipa-
lité au projet d’agrandissement d’ATEQ sur la zone des Dames. 

Il s’agit d’une manière pédagogique que la Ville a choisi afin d’as-
surer une bonne signalisation pour la sécurité et la protection de 
nos enfants et de mieux identifier les zones où la vigilance doit 
être renforcée. Ces silhouettes seront visibles de loin et de nuit et 
deviendront un repère des passages pour les piétons.

Par ailleurs, à l’écoute des membres des Conseils de quar-
tier des Clayes-sous-Bois, la municipalité a fait installer un 
radar pédagogique mobile afin de sensibiliser les automobi-
listes au respect des limitations de vitesse et ainsi contribuer 
à la sécurité de chacun. 

Pour les commerçants locaux, de nombreuses actions ont 
été menées en 2022 : 

-  lancement du dispositif de valorisation du commerce local, 
« Petits commerces », avec la carte cadeau solidaire, une 
carte cadeau qui a du sens ;

-  interventions pour la réouverture de la supérette avenue 
Jules Ferry ; 

- tarifs préférentiels pour le stationnement des commerçants ;
 
- aide à la recherche de baux commerciaux ; 

-  dynamisation de l’offre de restauration locale avec l’appel 
à candidatures pour l’installation de Food trucks ;

-  optimisation de la promotion des acteurs de l’économie lo-
cale avec un marché de régie publicitaire sur les supports 
de communication de la Ville ; 

-  animations à la Halle de marché communal des Clayes ; 

- concours de décorations de vitrines d’Halloween ; 

-  participation des commerçants aux manifestations de la 
municipalité.

BILAN ET PERSPECTIVES

Pieto - dispositif de prévention et de sécurité

Visite de Permaswage - 22 février 2022
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FINANCES PUBLIQUES
MAÎTRISER LES FINANCES LOCALES

Sobriété énergétique et gel des taux communaux

Dès le printemps 2022, les élus et les services municipaux 
ont lancé la réflexion pour élaborer le Plan communal 
de sobriété énergétique et de lutte contre l’inflation. La 
concertation a été engagée avec la population en novembre.

Malgré l’inflation, la dette de la commune est contenue grâce 
à la contractualisation de + de 90 % des emprunts à taux fixes. 

Jusqu’à cette année, pour la douzième année consécutive, 
l’équipe municipale a réussi à pérenniser le gel des taux des 
taxes locales en 2022. 

Budget maîtrisé 

Malgré la baisse continue des dotations de l’Etat (- 3,2 M€) et la 
hausse constante des contributions (600 K€), les services et les 
investissements sont maintenus grâce à de nouvelles orienta-
tions afin de faire des économies, de dépenser autrement et 
avec le soutien des partenaires de notre territoire. 

A l’initiative de la commune, face aux décisions gouverne-
mentales dans un contexte économique difficile pour les col-

lectivités, le Maire et les élus se sont mobilisés pour préser-
ver les ressources de notre territoire.

Ils ont porté leurs revendications auprès du ministre des 
comptes publics et organisé une conférence de presse afin 
d’alerter sur l’impact des mesures étatiques sur la situation 
financière des communes. 

DÉMOCRATIE LOCALE & CITOYENNETÉ
FAVORISER UNE DYNAMIQUE PARTICIPATIVE

Création du Conseil municipal des enfants

2022 a été marqué par une belle avancée pour l’apprentis-
sage de la citoyenneté. Après une campagne menée par les 
élèves de CE2 et CM1 au printemps et des élections organi-
sées dans les écoles de la Ville en juin, le Conseil municipal 
des enfants a vu le jour en septembre lors d’une cérémonie 
d’intronisation des nouveaux jeunes élus par les membres du 
Conseil municipal de la Ville. 

Les commissions de projets ont par la suite débuté leurs 
travaux qui ont été présentés lors du premier Conseil mu-
nicipal des enfants qui a eu lieu le 18 janvier 2023. Les 
propositions seront soumises au vote des élus lors du prochain 
Conseil municipal des Clayes-sous-Bois.

Les jeunes élus ont été présents lors de plusieurs temps forts 
de la Ville comme les commémorations de l’Armistice du 11 
novembre 1918 ou l’ouverture officielle du Marché de Noël. 

La dynamique est lancée ! 

Conseils de quartier

Les travaux et projets avec les membres des Conseils de quar-
tier se poursuivent à travers les réunions et les échanges de 
propositions qui ont donné lieu notamment à des aménage-
ments et à la concrétisation d’initiatives comme l’implanta-
tion de radars pédagogiques sur des axes de circulation de la 
commune. 

Concertation et réunions publiques

Plus d’une dizaine de rendez-vous et réunions publiques 
ont été organisés par la municipalité dans le cadre de la révi-
sion et de la modification du PLU ainsi que pour l’élaboration 
du Plan communal de sobriété énergétique. 

BILAN ET PERSPECTIVES

Conférence presse à SQY - 5 octobre 2022

Intronisation du CME - 13 septembre 2022
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VIE ASSOCIATIVE & JUMELAGE
ACCOMPAGNER LES FORCES VIVES

Une véritable dynamique associative

Afin de soutenir le tissu associatif, la municipalité a décidé de 
maintenir le budget dédié aux subventions aux associations 
à hauteur de 300 000 €. Ce soutien se concrétise également 
par la mise à disposition de matériels et de ressources hu-
maines ainsi que le relais des événements associatifs et des ini-
tiatives locales sur les supports de communication de la Ville. 

Quatre temps forts de la vie associative ont eu lieu en 
2022 : la célébration des 20 ans de CEGEVI, l’organisation 
partenariale de la première édition du Geek’up Festival dans 
le Parc de Diane, le Forum des associations et la remise de 
Trophées à 16 bénévoles.

CULTURE
LA CULTURE ACCESSIBLE À TOUS

Saison culturelle 2022-2023

La Saison culturelle 2022-2023 est notamment marquée par 
le parrainage d’Alexis Michalik, un des plus grands drama-
turges de notre temps.

La municipalité a également décidé de poursuivre sa politique 
de culture accessible à tous et à tous les âges avec notamment : 

- le gel des tarifs très attractifs du cinéma ; 

-  la création d’un tarif préférentiel pour les jeunes jusqu’à 
12 ans et le renouvellement de l’abonnement jeune public ;

-  la programmation d’une saison culturelle dédiée aux scolaires ;

-  la médiation culturelle avec l’accueil des élèves scolari-
sés sur la commune au cinéma dans le cadre des dispositifs 
« École et cinéma » et « Premiers plans ».

Festivités d’été

En juin, a eu lieu la nouvelle édition du Festival Les Clayes-
cibels, après trois ans d’absence. Gratuit et pensé pour tous 
les âges, il a su réunir plus de 10 000 participants autour de 
sa programmation. 

2022 a également été marquée par le retour aux Clayes-sous-
Bois des festivités du 14 juillet avec un beau spectacle orga-
nisé pour l’occasion dans le Parc de Diane. 

BILAN ET PERSPECTIVES

Jumelage avec Röthenbach  

En 2022, les séjours d’échanges avec les jeunes se sont pour-
suivis avec la présence aux Clayes-sous-Bois de 17 jeunes alle-
mands de Röthenbach. 

Et l’amitié franco-allemande a été célébrée à l’occasion des 
commémorations de l’Armistice du 11 novembre 1918 avec 
la venue d’une délégation allemande. Lors d’une séance de 
travail, des échanges de bonnes pratiques entre les deux com-
munes ont été entérinées pour 2023. 

Trophée des bénévoles - 5 décembre 2022

Ouverture de la saison culturelle - 24 septembre 2022

Commémorations du 11 novembre 1918
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SOLIDARITÉ & SOCIAL
ÊTRE PRÉSENTS AUX CÔTÉS DE TOUTES LES GÉNÉRATIONS

La solidarité et l’action sociale aux Clayes-sous-Bois offrent de nombreux dispositifs d’accompagnement, d’aide, 
des actions de prévention ainsi que des propositions d’activités et d’événements festifs gratuits, ouverts à 
l’ensemble de la population. Entraide, échanges, partage… un bel ensemble où chacun peut trouver soutien, 
partage et découverte.

Œuvrer pour favoriser
les échanges et l’entraide

Le début de la guerre en Ukraine, en 
février 2022, a soulevé une vague de 
générosité aux Clayes-sous-Bois. Des 
permanences de collectes, organi-
sées par la municipalité, l’Associa-
tion des musulmans et la Paroisse 
Villepreux-Les Clayes ainsi que les 
dons de l’entreprise Atos ont per-
mis d’apporter un soutien au peuple 
ukrainien.

Des partenariats logistiques ont été 
établis pour l’acheminement des dons 
grâce au Conseil départemental des 
Yvelines et à la Protection civile.

Sensibilisation au handicap

La question du handicap a également 
été centrale : la Commission « acces-
sibilité » est devenue la Commission 

« Accessibilité et handicap » donnant 
lieu à l’intégration de nouvelles res-
sources expertes pour nourrir les ré-
flexions. 

Elina, une jeune Clétienne a également 
été soutenue par le service Jeunesse dans 
l’organisation d’une Journée de sensibili-
sation au handicap pour les jeunes.

BILAN ET PERSPECTIVES

Permanence pour l’Ukraine - Récupération des dons par la Protection civile - 15 mars 2022

Sensibilisation au handicap pour les jeunes du Cap’Ados - 4 mars 2022
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Animer les quartiers

Organisés par le service Jeunesse et 
Vie de quartier, des temps festifs ont 
permis de réunir les Clétiennes et les 
Clétiens : pendant tout l’été avec les 
Vendredis de l’été, dans chaque quar-
tier de la Ville, à l’occasion de Fes-
ti’familles, au cœur de la parentalité 
en octobre ou encore pour les festivi-
tés d’Halloween. 

Rompre l’isolement des seniors

En 2022, l’Espace Jacqueline Au-
riol, lieu dédié aux plus de 60 ans, 
a connu un record d’affluence et 
d’inscriptions depuis son ouverture 
il y a cinq ans. L’équipe d’animations 
seniors du CCAS a proposé une riche 
programmation d’activités, de confé-
rences, d’ateliers, de sessions de sport 
adapté, des sorties… tous les jours de 
la semaine, toute l’année ! 200 seniors 
ont notamment pu bénéficier d’une 
sortie-promenade à Verneuil-sur-Avre. 

Nos aînés ont aussi fait l’objet de toutes 
les attentions au moment des fêtes de fin 
d’année : 500 seniors ont été conviés 
au banquet-spectacle de Noël et près 
de 300 ont reçu, à l’Espace Jacqueline 
Auriol ou livrés à domicile, un panier 
garni pour des repas de fêtes. 

Pour lutter contre l’isolement, 
des animations à domicile - magie, 
concerts, massages – ont été offertes 
à 32 seniors. Et YES+, le dispositif d’ac-
compagnement des personnes âgées et 

en situation de handicap par des agents 
de convivialité, a été prolongé sur la 
Ville en 2022 et le sera aussi en 2023. 

Après la vente du terrain en 2021, 
le projet de construction d’une rési-
dence pour les seniors verra enfin la 
pose de sa première pierre au 1er se-
mestre 2023. La municipalité, depuis 
le début du mandat, a permis, par 
ses interventions auprès du promo-
teur Réside Etudes, que l’opération 
soit débloquée.

Une offre sociale étoffée

Afin de répondre à l’ensemble des be-
soins des Clétiens, le Centre commu-
nal d’action sociale (CCAS) propose de 
nombreuses aides : restauration sco-

laire, permis de conduire, chéquiers 
de Noël, billets spectacles… via le dos-
sier familial.

Ces services accompagnent les Clé-
tiens entre autres pour la recherche 
de logement, l’accès à l’épicerie so-
ciale ou le maintien à domicile. 

En 2022, l’offre sociale s’est étof-
fée avec l’ouverture de permanences 
Maison France service pour bénéficier 
d’une aide pour toutes les démarches 
administratives et de l’ADEP pour 
rendre plus accessible l’offre de com-
plémentaires santé. 

Un nouveau rayon est aussi venu com-
pléter l’offre de l’épicerie sociale : les 
surgelés.

BILAN ET PERSPECTIVES

Vendredis de l’été à l’Avre - 26 août 2022

Yes+ - Bénéficiaires et agents de convivialité à l’espace Jacqueline Auriol
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PETITE ENFANCE, ENFANCE ET JEUNESSE
ACCUEILLIR, ACCOMPAGNER ET APPRENDRE EN S’AMUSANT !

Les structures d’accueil, des tout-petits aux jeunes adultes, proposent toute l’année des activités aux enfants 
de la Ville. Des loisirs, de l’accompagnement à la scolarité, à l’orientation, à l’emploi et aux projets, des 
activités sportives et culturelles… un panel pour grandir, s’éveiller et devenir des citoyens actifs.

Des temps festifs
à la Petite enfance

Plusieurs spectacles pédagogiques 
pour les enfants et des temps d’ini-
tiations et de rencontres avec les 
parents ont été organisés par l’équipe 
de la Maison de la Petite enfance aux 
Clayes-sous-Bois.

Autour de l’école

De belles actions ont été menées en 
2022, autant sur les temps péri et ex-
tra scolaires que scolaires. 

La création du Conseil municipal des 
enfants (CME), dont nous vous avons 
parlé précédemment (cf. supra), a été 
la concrétisation de l’un des projets 
phares du mandat municipal.

Un autre beau projet, plein de sym-
boles, a également vu le jour à l’école 
Paul Eluard. Avec le soutien, notam-
ment financier, de la municipalité, 
Mme Lotteau, directrice de l’école 
et l’équipe enseignante ont mené 
à bien la réalisation d’une fresque 
murale en hommage au poème 
de Paul Eluard, écrivain et huma-
niste, « J’écris ton nom Liberté », 
une ode à la liberté face à l’occupa-
tion allemande.

Avec la participation de tous les élèves, 
l’aboutissement de ces quelques mois 
de travail traversera plusieurs généra-
tions d’élèves. 

À l’école maternelle René Coty, une 
première Fête des ATSEM (agents ter-
ritoriaux spécialisés des écoles mater-
nelles) a été organisée à leur initiative. 

Autres nouveautés pour 2022 : 
-  ouverture d’une plate-forme de sou-

tien à la scolarité gratuite pour tous 
les élèves des Clayes-sous-Bois ;

-  lancement des actions de lutte 
contre le gaspillage alimentaire 
dans les cantines ;

-  actions de formation des animateurs 
de la Ville notamment sur la conception 
d’activités d’éducation à l’environne-
ment. Un chargé de mission de la mu-
nicipalité accompagne les animateurs et 
les enseignants pour des ateliers dédiés.

BILAN ET PERSPECTIVES

Fête de la Petite enfance - 28 juin 2022

Fresque murale à l’école Paul Eluard
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La loi Egalim - pour l’équilibre des relations commerciales 
dans le secteur agricole et une alimentation saine et du-
rable – est activée à la cuisine centrale depuis le 1er jan-
vier 2022. 

Les principales obligations respectées : 
-  50 % de produits durables dont 20 % issus de l’agricultu-

re biologique, Ecolabel « pêche durable », produits issus 
d’exploitations durables, du commerce équitable et de 
projets alimentaires territoriaux sont désormais utilisés ;

- un menu végétarien est proposé chaque semaine.

L’accompagnement des jeunes
et des familles

Au sein du service Jeunesse et vie de quartier, qui com-
prend le Cap’Ados, dédié au 11-17 ans, l’Espace social Le 
Sémaphore et les studios de musique, l’accompagnement et 
les relations intrafamiliales sont au cœur du quotidien.

Le saviez-vous ?

-  211 jeunes ont été accueillis au Cap’Ados, soit une augmen-
tation de la fréquentation de 15% par rapport à 2021 ; 

-  80 jeunes ont été suivis sur les différents dispositifs du 
Pôle 16-25 ans dont les projets « Zoom Avenir » grâce aux-
quels deux jeunes clétiens porteurs de projets ont reçu une 
subvention de 425 € ;

-  16 jeunes ont travaillé sur les 4 Chantiers jeunes pour 
favoriser l’insertion professionnelle, organisés pendant 
les vacances ; 

-  6 soirées jeunes ont été organisées : moment de rencontre 
et d’échanges autour d’une thématique. Nouvelles en 2022, 
elles ont permis de proposer à une quinzaine de jeunes par 
édition une initiation à la boxe, une sortie au parc Astérix, 
un barbecue, une soirée méthodologie de projet… ;

-  220 adhérents (+16 % par rapport à 2021) participent 
à l’ensemble des activités du pôle familles (activités et 
sorties familles, Point Rencontre Femmes, Atelier Bien-être 
des mamans, activités danse, initiations à la boxe, couture, 
jeux…) ;

-  60 musiciens utilisent régulièrement les studios de musique 
(+ 20% par rapport à 2021).

Et en 2023, de nouveaux projets vont voir le jour dans le 
cadre du dispositif « Aller vers » : les rencontres du mercre-
di, les « rendez-vous d’en bas » dans les quartiers, l’élection 
des membres du Comité Ressources, des « Café des parents » 
organisés toute l’année et la création d’un espace Familles.

Mise en œuvre de nouvelles normes pour la restauration collective

Pour la commune, cela représente une augmentation de 20 % du budget alloué à l’approvisionnement en denrées 
alimentaires pour préparer les repas des enfants, des seniors et du portage à domicile. Cette hausse est compensée à 
plus de 80 % par la collectivité afin qu’elle ne vienne pas grever les tarifs pour les foyers clétiens. 

BILAN ET PERSPECTIVES

Un Chantier jeunes en 2022

Initiation à la boxe au Sémaphore



« Je ne peux que nous 
féliciter de la belle 
réussite du Marché de 
Noël et de la patinoire 
que j’ai décidé de 
maintenir fin décembre 
2022. Preuve, s’il en 
faut, qu’une organi-
sation dictée par une 
volonté de sobriété et 
de simplicité peut ri-
mer avec festivités. Je 
remercie les services 
municipaux qui ont su 
respecter nos décisions 
et notre volonté tout 
en offrant aux Clé-
tiennes et aux Clétiens 
de beaux moments de 
convivialité. »

Philippe Guiguen
Maire

Conseiller communautaire
délégué
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MARCHÉ DE NOËL DES CLAYES-SOUS-BOIS
UNE DEUXIÈME ÉDITION QUI REMPLIT TOUTES SES PROMESSES !

    Soirée d’ouverture

Le 16 décembre, le Maire, Philippe Guiguen, 
l’équipe municipale et les jeunes élus du Conseil 
Municipal des Enfants ont officiellement lancé 
les festivités de Noël des Clayes-sous-Bois. 

Les esquimaux et leurs mascottes, le Père 
Noël, les échassiers lumineux… tous étaient là 
pour animer le temps bienvenu des festivités 
de fin d’année.

Un beau succès populaire pour cette deuxième édition du Marché de Noël des Clayes-
sous-Bois, à en croire les rires, les sourires… Une fréquentation nettement en hausse, 
plus de chalets, plus d’animations, une patinoire ouverte sur deux semaines… tout 
pour émerveiller petits et grands pendant les fêtes de fin d’année ! 

    Village des chalets et manège

Cette année, de nouveaux chalets sont venus 
compléter l’offre ! Artisanat, vin et marrons 
chauds, champagnes, nougat, bières locales, 
charcuteries d’Aveyron, spécialités créoles, 
bijoux, écharpes... un bel ensemble pour se 
régaler et préparer ses cadeaux de Noël.

Et une autre nouveauté a été programmée 
cette année : la présence d’un grand manège 
pour les enfants qui n’a pas désemplit de tout 
le week-end.
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    Boîte aux lettres du Père Noël

Les enfants étaient ravis de pouvoir envoyer leurs souhaits 
au Père-Noël depuis la place de l’Hôtel de Ville, une création 
réalisée par les agents municipaux. Et ils ont été nombreux 
à déposer leur précieux courrier ! Plus de 700 lettres ont été 
recueillies et confiées aux lutins du Père Noël. 

    Noël en musique

De nombreux artistes sont venus animer le Marché de Noël sur 
ces trois jours d’ouverture. Le samedi, Los Amigos Mariachi 
ont apporté chaleur et soleil.

    Présence d’un VIP de Noël

Le Père-Noël en personne était réservé pour tout le week-
end du Marché de Noël ! Des moments uniques partagés 
avec les petits et les parents, repartis avec une photo 
souvenir, des bonbons et des places pour la patinoire et 
le manège. 

     Ateliers de créations 
pour et par les enfants

Le service Jeunesse et Vie de quartier de la ville a organisé des 
ateliers de création pour les enfants. Ils ont pu réaliser leurs 
propres boules de Noël, des couronnes de Noël, des bougeoirs 
en bois, des cartes lumineuses ou encore des coloriages pour 
décorer la maison familiale.

    Concert d’Allegra Gospel

Les chanteurs de l’association clétienne Allegra Gospel 
étaient présents pour enchanter le Marché de Noël de chants 
de saison ! Une belle communion avec le public comme 
toujours.

    Spectacle des Cowboy Hat Dancers

La troupe de danseurs de l’association clétienne Cowboy Hat 
Dancers était également présente pour animer ce temps fort 
des festivités de la ville. Des chorégraphies rythmées par des 
sons venus tous droits d’outre-Atlantique !
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    Moment de convivialité avec les élus

Après une distribution de chocolat chaud lors de la soirée 
d’ouverture, le Maire et les élus de l’équipe municipale ont 
offert aux Clétiennes et Clétiens, le dimanche matin,  huîtres 
et vin blanc lors d’un nouveau moment de partage et de 
convivialité. 

    Concours du panier garni solidaire

Le Marché de Noël des Clayes-sous-Bois s’est conclu par 
l’annonce des résultats du concours du panier garni solidaire 
avec des produits offerts par des commerçants locaux. Son poids : 
9,91 kg exactement ! 

La gagnante s’est vu remettre ce panier d’une valeur de 573 € 
par le Maire, Philippe Guiguen et Martine Amiot, conseillère 
municipale déléguée au commerce local.

Les 9 (11 avec les ex-aequo) autres lauréates et lauréats ont 
reçu une carte cadeau Petits commerces, solidaire avec le 
commerce local, d’une valeur de 20 €. 

Nos remerciements vont :

-  à tous les participants qui ont, par leurs contributions, permis que toutes les recettes soient reversées à l’AFM Téléthon. 
-  à notre partenaire pour ce concours, l’association de lutte contre les maladies génétiques (ALMG) des Clayes-sous-Bois ;  
-  et bien sûr aux commerçants locaux qui ont permis, par leurs dons, de composer ce beau panier : 
   A la source de beauté / Audiam audition / Auto-moto école Turcot / Beauty nails / Boulangerie La Mie des Clayes / Chez L’institut 
/ Colchic pressing / Cordonnerie des Clayes / Cottage coiffure / Detentôa / Elisabeth coiffure / Fleurs après fleurs / L’adresse 
gourmande / Les Clayes de la beauté / Must CBD shop / Optique Point de vue / Pâtisserie Fauzic / Secrets d’intérieur. 

    Traditionnelle patinoire en intérieur

Chaque année, la municipalité invite aux plaisirs de la 
glisse. Et en 2022, ce n’était pas une mais deux semaines 
d’ouverture de la patinoire ! 

De quoi amuser petits... et grands pendant toute la période 
des vacances de fin d’année. 

Les enfants accueillis dans les centres de loisirs et les jeunes 
du Cap’Ados ont pu profiter de la structure également, dans 
un décor toujours aussi soigné et féerique.

    Dons de sapins

Au lendemain de la clôture du Marché de Noël, dans une 
démarche écologique et solidaire, la municipalité a décidé 
d’offrir une vingtaine de sapins ayant servis à la décoration. 
En libre-service, les particuliers n’ont pas manqué de venir 
les récupérer sur le parvis de l’Espace Philippe Noiret. 
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FESTIVITÉS DE NOËL POUR LES SENIORS
UNE FIN D’ANNÉE « DÉLICIEUSE » !

Les élus et les services de la Ville et se sont mobilisés pour offrir aux seniors de belles réjouissances de fin 
d’année. Des gourmandises, des moments d’échange et de détente pour rompre avec l’isolement pour certains et 
passer de belles fêtes pour tous.

    Des colis gourmands

Quoi de mieux qu’un panier rempli de gourmandises pour cé-
lébrer les fêtes ? 300 seniors ont reçu, le 5 décembre, un 
colis pensé pour les régaler ! Et ceux pour lesquels il n’était 
pas possible de se rendre à l’Espace Jacqueline Auriol, les 
élus et les aides à domicile ont fait le déplacement chez eux 
pour leur apporter leur cadeau.

    Deux jours festifs

D’autres seniors de la Ville avaient choisi de se rendre à 
l’Espace Philippe Noiret pour se retrouver lors de 2 journées 
festives les 9 et 10 décembre. Un repas de fête, des anima-
tions et un spectacle dans la grande salle de l’Espace Philippe 
Noiret. En tout, ce sont près de 500 seniors qui ont été 
accueillis sur deux jours.

    Et des animations à domicile

Concerts, magie, séances de massage avec Détentôa : ces 
animations sont organisées par le Centre communal d’action 
sociale des Clayes-sous-Bois, au domicile des seniors, afin de 
rompre l’isolement et de partager des moments de convivia-
lité.
 
Cet hiver, ce sont 32 foyers qui bénéficient de ces animations. 

Le 21 décembre, le Maire, Philippe Guiguen, Geneviève 
Boussinet, conseillère municipale déléguée aux seniors et à 
l’intergénérationnel et deux musiciens se sont rendus chez 
M. et Mme Rivet pour leur offrir un mini concert à domicile. 

Geneviève Boussinet
Conseillère municipale

Seniors et
intergénérationnel
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FESTIVITÉS DE NOËL POUR LES ENFANTS
L’ESPRIT DE NOËL S’INVITE DANS LES STRUCTURES

Pour immerger les enfants dans la féérie de Noël avant le réveillon, les équipes de 
la Ville ont préparé des animations, des spectacles, des décorations et des temps 
privilégiés dans l’ensemble des structures d’accueil, de la petite-enfance à la 
jeunesse, en passant par les centres de loisirs. 

     Ambiance de Noël 
à la Maison de la 
Petite enfance

Le 5 décembre, les enfants accueillis 
au Multi-accueil et au domicile des 
assistantes maternelles de la Ville ont 
été invités à profiter de l’ambiance de 
Noël grâce à un spectacle, « Voyage au 
pays des lumières de Noël » ! 

Et le mardi 13 décembre, tous les en-
fants et les parents ont bénéficié d’un 
bon goûter et d’animations concoctés 
par la restauration municipale et le 
service Petite enfance.

     Le Cap’Ados 
sort le grand jeu

Une forêt de sapins décorés, des rennes et 
un traineau sont venus parer la pelouse exté-
rieure du Cap’Ados, pour le plus grand plaisir 
des jeunes et des passants. 

Et pendant les vacances, les animateurs ont 
proposé aux 11 – 17 ans des sorties, des ate-
liers, des jeux, des soirées festives… Un beau 
programme de vacances de fin d’année !

     C’est la fête grâce au 
service Loisirs - Animations

Décors, ateliers manuels, jeux, spectacles… 
tous les accueils et les centres de loisirs se 
sont transformés en univers enchantés sous 
les mains habiles des animateurs de la Ville. 

De quoi préparer les fêtes et passer des va-
cances de Noël inoubliables !

Christiane Bontemps
Adjointe

Education, petite enfance

Elisabeth Dominguez
Conseillère municipale

Périscolaire et
extrascolaire
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Françoise Beaulieu
Adjointe

Santé, prévention, 
développement durable

Conseillère 
communautaire

ILLUMINATIONS DE NOËL
DES DÉCORATIONS DANS LE RESPECT
DE LA SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE

Les candélabres, les rues, les places et les ronds-
points se sont parés de leurs lumières et décors 
de fête pour accompagner les Clétiennes et les 
Clétiens, petits et grands, dans la féérie de Noël. 

Depuis plusieurs années, la municipalité a à 
cœur de célébrer les fêtes de fin d’année de 
manière responsable. Les décors sont pensés 
pour émerveiller de jour comme de nuit, les 
illuminations sont exclusivement à LED et les 
décorations réutilisées ou valorisées pour limiter 
leur impact environnemental et budgétaire.

Et pour aller plus loin dans la sobriété tout en 
conservant l’esprit des fêtes de fin d’année, les 
illuminations de Noël ont brillé de 18h à 22h. 
L’extinction le reste de la nuit a permis de 
générer des économies d’énergie.

ECLAIRAGE PUBLIC
Entrée en vigueur d’une extinction nocturne 

Depuis début décembre 2022, une partie des candélabres de l’éclairage 
public de la Ville est désormais éteinte de 1h30 à 4h30 chaque nuit, 
conformément aux mesures prises dans le cadre du Plan communal de 
sobriété énergétique des Clayes-sous-Bois. 

Les horaires ont été établis en fonction des horaires des transports 
en communs.

La communauté d’agglomération de SQY, qui détient la compétence éclai-
rage public, a d’ores et déjà renouvelé un quart des éclairages en LED. De 
plus, 52 % des points lumineux de l’ensemble de l’agglomération sont gra-
dués : leur intensité baisse de 50 % chaque nuit entre 22h et 6h du matin.

Pour consultez le Plan communal de sobriété énergétique des Clayes-
sous-Bois, rendez-vous sur le site de la ville : lesclayessousbois.fr 
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FESTI’FAMILLES 2022 
AU CŒUR DE LA PARENTALITÉ

L’équipe du service Jeunesse et Vie de quartier a 
concocté un programme riche et divertissant, dans 
le cadre de Festi’familles, du 12 au 29 octobre 
2022. Retour sur ces rendez-vous sur le thème : 
« Il était une fois… des familles, des écrans et des 
questions !?! ».

Des rendez-vous pour tous les âges

De nombreuses activités ont été proposées pour petits et 
grands : atelier de prévention aux risques domestiques, 
activités manuelles, escape game, conférence, ciné-
débat... Ces rendez-vous ont permis de se rencontrer, de 
discuter et de passer de bons moments en famille. 

Des professionnels étaient présents pour accompagner 
les familles, répondre à leurs questions, créer du lien et 
des souvenirs entre les parents et leurs enfants.

Christiane Bontemps
Adjointe

Education, petite enfance

Bilel Bsikri
Adjoint

Cohésion sociale, vie 
des quartiers

Des ateliers avec les auxiliaires de la commune

Cette année, les auxiliaires du Multi-accueil de la Maison de 
la Petite enfance des Clayes-sous-Bois ont proposé leur ex-
pertise à travers des ateliers. 

Les parents ont ainsi pu s’initier à l’art du massage infan-
tile,  un moyen pour détendre son bébé et créer du lien, dès 
le plus jeune âge. 

Un atelier de portage a également été proposé afin d’ap-
prendre les nouages et autres techniques pour porter son 

bébé en écharpe, sous les conseils avisés des auxiliaires. Et 
pour cause, celles-ci pratiquent le portage au quotidien avec 
les enfants du Multi-accueil.

Ces formations ont été ouvertes à toutes et tous lors de Fes-
ti’familles, mais sont déjà dispensées au sein du Multi-accueil 
pour les parents dont les enfants sont accueillis quotidienne-
ment. L’objectif, à terme, est de proposer aussi ces ateliers 
aux futurs parents clétiens. 
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SOUTIEN SCOLAIRE GRATUIT
Une plate-forme dédiée pour les enfants scolarisés sur la Ville

Un accès à plus de 4 000 cours en vidéos, 20 000 fiches de cours, 100 000 
exercices interactifs, 700 illustrations animées et 2 500 sujets corrigés : 
la municipalité vous offre une véritable aide pour accompagner 
votre enfant dans sa scolarité. 

La direction des Actions éducatives a envoyé à chaque parent, le 19 
octobre dernier, l’adresse de la plate-forme de soutien scolaire et le 
code d’activation pour y avoir accès.

Si vous avez perdu vos codes, n‘hésitez pas à contacter les services de la ville au 01 30 79 39 03 ou par mail à l’adresse : 
dae@lesclayessousbois.fr

Une cité des métiers éphémère

La Cité des métiers de SQY a proposé 
aux jeunes et aux parents un après-mi-
di dédié à l’orientation et l’emploi. 

« En tant que vice-président de la 
Cité des métiers, j’ai souhaité que la 
première Cité des métiers éphémère 
soit initiée aux Clayes-sous-Bois », 
indique le Maire, Philippe Guiguen.

Cette Cité des métiers éphémère regrou-
pait à la fois trois pôles de conseil, un 
pôle numérique et de nombreux ateliers 
tels que « Prendre son image en main », 
« Renforcez votre savoir être avec l’im-
provisation théâtrale », « Je prépare mon 
trajet sur Internet avant un rendez-vous 
» ou encore un after work « Parents : 
orientation sans stress ».

En partenariat
avec les acteurs locaux 

Festi’familles, piloté par le service 
Jeunesse et Vie de quartier de la Ville, 

est organisé grâce à des partenariats 
avec les acteurs de la parentalité de 
notre territoire. 

Cette année, l’évènement a rassem-
blé autour du même objectif : la Mé-
diathèque SQY Jacques Prévert, l’asso-
ciation Le Tourbillon, le Pôle Enfance 
Jeunesse du Territoire d’Action Dépar-
tementale de SQY, l’APME Médiation, 

Calyxis, Evolukid, la Cité des Métiers 
de SQY, LMXesport, Répar’tout & Cie. 

Les services municipaux étaient égale-
ment partie prenante avec l’Espace social 
Le Sémaphore, la Petite enfance, l’Espace 
Philippe Noiret, le Cap’Ados, le Centre 
communal d’action sociale, le service 
restauration et la direction des Services 
techniques et du Développement durable. 



LES CLAYES - LE MAG
JANVIER-FÉVRIER-MARS 2023

I 24 I

FESTIVITÉS D’HALLOWEEN
LES CLÉTIENNES ET LES CLÉTIENS ONT RÉPONDU PRÉSENT

Pendant les vacances de la Toussaint, la ville des Clayes-sous-Bois a fêté Halloween 
en proposant un beau programme d’animations gratuites pour petits et grands ! Les 
Clétiens étaient nombreux aux rendez-vous avec, en point d’orgue, des ateliers 
créatifs et un spectacle nocturne au Parc de Diane le 31 octobre.

L’Espace Philippe Noiret au cœur de la fête

Enfants et parents étaient nombreux le 31 après-midi à l’Espace Philippe Noiret pour profiter, 
gratuitement, de tous les ateliers organisés par le service Jeunesse et Vie de quartier : maquil-
lages, création de suspensions, de masques, de pantins, de chapeau de sorcières et sorciers, cartes 
à gratter, customisation de sacs à bonbons, photobooth ou encore escape game pour les 11/17 ans… 
et une grande chasse aux friandises dans le jardin d’automne confectionné en extérieur.  

Un moment délicieux pour les papilles et les yeux

En fin d’après-midi, toutes et tous ont pu se régaler lors 
d’une distribution de bonbons et de chocolats chauds 
effectuée par le Maire, Philippe Guiguen et les élus 
présents. D’autres ont pu également s’émerveiller en 
admirant les décors installés à l’intérieur de l’Espace 
Philippe Noiret et dans le jardin du Cap’Ados.

L’écran de cinéma était lui aussi de la partie avec une 
programmation faite sur-mesure pour de petits frissons 
et de grandes frayeurs ! 

Un spectacle enflammé

Et pour finir cette journée en apothéose, la municipalité 
a offert aux spectateurs ayant bravé la pluie pour venir 
au Parc de Diane, à la tombée de la nuit, un spectacle 
de feu familial et participatif, assuré par les pirates de 
la Compagnie FartFeuLu. Des jongles enflammées et 
des étoiles plein les yeux…

Youssef Koutari
Conseiller municipal
Numérique, jeunesse

et emploi

Yasmine Djelailia
Conseillère municipale

Jeunesse
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CONCOURS DE DÉCORATIONS D’HALLOWEEN
UNE PREMIÈRE AUX CLAYES-SOUS-BOIS

5ÈME ÉDITION DU TRAIL’OWEEN
DU FUN ET DU SPORT AVEC L’ASSOCIATION DADOO RUN RUN 

Sous un beau soleil d’automne, dans une ambiance très conviviale et bon enfant, plus de 500 participants ont 
répondu présents pour les trails 10 km et 20 km et pour la marche nordique du Trail’Oween pilotés par l’association 
Dadoo Run Run, en partenariat avec la Ville. Une belle organisation couronnée par un record d’affluence ! 

Pour la première fois, un concours de décorations d’Halloween 
a été organisé par la municipalité. Commerçants de la Ville et 
particuliers ont redoublé d’efforts pour décorer leurs façades 
et vitrines. 

Félicitations aux gagnants ! Le Maire, Philippe Guiguen, les a 
remercié pour ces « effrayants » décors et leur participation 
à l’animation de la Ville en leur offrant des cartes cadeaux 
Petits commerces et des bons d’achats chez les commerçants 
de la Halle des Clayes. 

Les lauréats sont :
-  dans la catégorie « Commerçants » : À la source de beauté, 

Audiam audition et le pressing écologique Colchic ;
-  dans la catégorie « Particuliers » : les familles Dujardin, 

Gueret, Khalladi et Veloso Ferreira.

Le Maire, Philippe Guiguen et des membres de son 
équipe municipale – les adjoints Bertrand Coquard, 
Jean-Jacques Le Coq, Philippe Huré et la conseillère 
Fabienne Vaugarny – sont venus encourager coureurs et 
marcheurs et leur remettre leurs lots sur les podiums.

La municipalité adresse ses sincères félicitations à 
Christelle Grouhan, présidente de l’association Dadoo 
Run Run, aux organisateurs, à tous les bénévoles, sans qui 
rien ne serait possible, aux services municipaux mobilisés 
et bien sûr à tous les participants pour la réussite de ce 
temps fort de la vie associative sportive de notre Ville.

Pour chaque inscription, 1 € a été reversé à l’association 
Imagine for Margo qui lutte contre le cancer des enfants. 

Rendez-vous est d’ores et déjà pris à l’automne 2023 
pour la 6ème édition !
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TÉLÉTHON 2022
SOLIDARITÉ ET GÉNÉROSITÉ AU RENDEZ-VOUS

TROPHÉE DES BÉNÉVOLES
16 BÉNÉVOLES MIS À L’HONNEUR PAR LA VILLE 

Le 5 décembre, le Maire, Philippe Guiguen et les élus du Conseil municipal ont mis à l’honneur 16 bénévoles, 
qui œuvrent au sein des associations de la Ville, afin de valoriser la reconnaissance de la valeur et de la force 
de leur engagement au bénéfice des Clétiennes et des Clétiens.

Une 29ème édition haute en couleurs pour le Téléthon 
des Clayes-sous-Bois organisée par l’Association de 
lutte contre les maladies génétiques (ALMG) des 
Clayes-sous-Bois. 

Organisée en partenariat avec la municipalité, cette 
nouvelle édition a permis de récolter 11 500 € de dons, 
un montant en nette hausse au regard des 7 050 € 
recueillis en 2021. 

Un grand merci à tous les donateurs et félicitations aux 
organisateurs ainsi qu’à tous ceux qui s’investissent 
au quotidien dans des actions solidaires comme celle 
du Téléthon.

« Si le tissu associatif est si riche aux Clayes-sous-Bois, c’est 
grâce à l’implication des nombreux bénévoles qui œuvrent sans 
compter » indique Philippe Huré. 

Les bénévoles mis à l’honneur lors de cette édition 2022 
des Trophées des bénévoles sont : 
Pascal Aubin (ALM), Amori Benard (ALM), Frédéric Bertin 
(USMC Badminton), Gérard Corthier (Clayesrandos), Armelle 
Gourlaen (MJC), Laurent Guillebastre (ALMG), Gilles Guillou 
(Headless Hunt Quidditch 78), Xavier Lesachey (USMC 
Cyclisme), Raymond Loppion (SNL), Sonia Martin (Plaisir Les 
Clayes Handball), Alain Pham (USMC Volley ball), Josiane 
et Jean-Claude Sénéchal (Groupe théâtre Lagodille), Alain 
Vautelin (USMC Sport boules) et Fabrice Vrielynck (USMC 
Tennis de table). 

Félicitations à eux ainsi qu’à toutes les associations de la Ville pour leur engagement et leur dynamisme ! 

Un Trophée des bénévoles à titre posthume a également été attribué à Jacques Facq, bénévole à la MJC, qui nous a quitté en 
octobre dernier. Nos pensées vont vers sa famille et ses proches. 

Tous les bénévoles mis à l’honneur sont proposés par les associations et sélectionnés par le Comité Local de la Vie Associative (CLVA). 

Philippe Huré
Adjoint

Vie associative, sport 
et bien-être

Fabienne Bouchez
Conseillère municipale
Partenariat associatif
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Le 11 novembre 2022, à l’occasion des cérémonies commémoratives de l’Armistice 
du 11 novembre 1918 présidées par le Maire, Philippe Guiguen, une délégation 
allemande s’est jointe à la municipalité. Un temps fort pour consolider les liens 
d’amitié entretenus par Les Clayes-sous-Bois et sa ville jumelle, Röthenbach.

COMMÉMORATIONS DU 11 NOVEMBRE
SOUS LE SIGNE DE LA FRATERNITÉ FRANCO-ALLEMANDE

Un Devoir de mémoire
partagé entre générations

Cette commémoration a eu lieu en présence de 
Bertrand Coquard, Conseiller départemental, 
d’élus du Conseil municipal des Clayes-
sous-Bois, de représentants des Associations 
d’Anciens combattants, de représentants du 
corps des Sapeurs-pompiers, du représentant 
de la Députée Béatrice Piron, du Maire de notre 
ville jumelle de Röthenbach, Klaus Hacker et 
d’une délégation officielle allemande, pour les 
dépôts des gerbes et le temps de recueillement.

Et pour la première fois, des membres du Conseil Municipal des Enfants, élus 
en 2022, ont été acteurs de ces commémorations par la lecture d’un texte et 
le dépôt de fleurs devant le Monument aux Morts des Clayes-sous-Bois. 

Une amitié entretenue depuis 58 ans

Dans son allocution, le Maire, Philippe Guiguen, a rappelé que « […] nous célé-
brerons aujourd’hui la mémoire de tous les « Morts pour la France ». 

Je salue la présence parmi nous à cette occasion d’une délégation officielle 
allemande en provenance de notre ville jumelle de Röthenbach, conduite 
par le Maire, Klaus Hacker. Nous en sommes très heureux et honorés.

Leur présence parmi nous place cette commémoration de l’Armistice du 11 novembre 1918 sous le signe de la réconciliation et 
de l’amitié franco-allemande.

Parce que nous nous devons de toujours faire vivre, ensemble, cette mémoire partagée. »

En marge de ces commémorations, la visite de la délégation allemande a donné lieu à une séance de travail afin de nourrir la 
réflexion sur les futurs échanges de bonnes pratiques entre les deux communes.

Benoît Montaut
Conseiller municipal 

Handicap et relations 
franco-allemande

Martine Plassart
Adjointe

Culture, citoyenneté 
et cultes
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COLLECTES DES DÉCHETS VERTS EN 2023
MISE À DISPOSITION DES SACS, GRATUITEMENT, 
DEPUIS LE 2 JANVIER 2023

En 2023, la collecte des déchets verts 
sera opérée par SQY les mercredis, 
tous les 15 jours, à compter du 5 avril 
2023.

Afin de disposer, gratuitement, 
d’une dotation annuelle de 40 
sacs à déchets verts par foyer, les 
Clétiennes et les Clétiens peuvent se 
rendre à la déchetterie des Clayes-
sous-Bois, rue Jacques Duclos, à 
compter du 2 janvier 2023.

IMPORTANT : au préalable, il est 
nécessaire de disposer d’une carte 
Déchets, gratuite et facile à obtenir 
en juste quelques clics sur sqy.fr.
 
En 2022, les Clayes-sous-Bois était 
encore la seule commune de SQY à faire 
assurer cette distribution en porte à 
porte par ses agents municipaux. 

Face à la dégradation du contexte 
économique, la municipalité a dû 
faire le choix d’intégrer le dispositif 
mis en place par la communauté 
d’agglomération de SQY pour les 
habitants de ses douze communes. 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2023
UN DEVOIR CIVIQUE UTILE À TOUS

Du 19 janvier au 25 février 2023, 654 logements (soit 8 % des 
logements) sélectionnés par l’INSEE aux Clayes-sous-Bois seront 
recensés.

Les foyers clétiens concernés auront reçu la mi-janvier, dans 
leur boîte aux lettres, un courrier les informant du passage à 
leur domicile d’un agent recenseur mandaté par la Ville. 

Cet agent sera porteur d’une carte officielle. Il remettra les 
questionnaires de recensement en mains propres ainsi que des 
codes confidentiels pour accéder au questionnaire en ligne. Les réponses au questionnaire resteront strictement confidentielles 
et ne seront remises qu’à l’INSEE pour établir des statistiques rigoureusement anonymes.

Votre participation est essentielle. Elle est rendue obligatoire par la loi, mais c’est avant tout un devoir civique, utile à tous.

Vous souhaitez tout savoir sur 
l’obtention, l’utilisation et les 
nombreux services liés à la carte 
Déchets ? Vous voulez connaître 
les horaires de votre déchetterie, 
découvrir de bonnes pratiques pour la 

gestion de vos déchets ? SQY vous dit 
tout ! 

Connectez-vous sans plus attendre 
sur sqy.fr > Services et vie pratique 
> Gérer ses déchets > Carte déchets.  
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CRÉATION OFFICIELLE DU CISPD
UNE NOUVELLE STRATÉGIE TERRITORIALE DE LA SÉCURITÉ
ET DE LA PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE

Fruit d’un travail partenarial mené en transversalité durant plusieurs mois par les 
services des villes des Clayes-sous-Bois et de Plaisir, avec les acteurs et partenaires 
locaux, le Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
(CISPD) a été officiellement créé le 15 novembre dernier.

La signature de la Stratégie terri-
toriale de la sécurité et de la pré-
vention de la délinquance (STSPD) 
marque l’officialisation du CISPD, 
nouvelle instance intercommunale. 
Elle s’est faite en présence des deux 
Maires, de la Sous-Préfète, de la Procu-
reure de la République, de la Directrice 
du Territoire d’action départemental 
– Saint-Quentin, de la Directrice Aca-
démique, du Directeur départemental 
adjoint à la sécurité publique des Yve-
lines et de la Commissaire, cheffe de la 
circonscription de Plaisir.

Une stratégie structurante

« Cette nouvelle stratégie territoriale 
va amener à structurer nos politiques 
de sécurité, à mettre en synergie nos 
services locaux, départementaux, nos 
associations, ainsi que les services de 
l’Etat. L’objectif est de nous per-
mettre d’œuvrer conjointement 
plus efficacement à la résolution 
des problématiques territoriales, de 
mettre en place des actions complé-
mentaires en fonction des enjeux au 
sein de nos deux villes en termes de 
prévention et de sécurité » explique 
Jean-Jacques Le Coq.

Elle comporte quatre axes :
-  préserver la tranquillité publique 

pour un cadre de vie apaisé,

-  agir plus tôt et aller plus loin dans la 
prévention pour les jeunes,

-  aller vers les personnes les plus vul-
nérables pour mieux les protéger,

- préserver la cohésion sociale.

La mutualisation
des polices municipales

Une action concrète est d’ores et 
déjà amorcée. Lors de leurs derniers 
Conseils municipaux de décembre, les 
villes de Plaisir et des Clayes-sous-
Bois ont voté la mutualisation de 
leurs Polices municipales en créant 
le Syndicat Intercommunal de Préven-
tion et de Police de Plaisir/Les Clayes-
sous-Bois, le SI3PC. 

Les 6 prochains mois seront consacrés 
à la mise en place de l’organisation de 
cette nouvelle Police intercommunale 

Jean-Jacques Le Coq
Adjoint

Sécurité, infrastructure, 
jumelage, Pilote des 
Conseils de quartier, 
Référent du Quartier 

Centre

avec notamment le recrutement de 
6 nouveaux agents pour atteindre un 
effectif de 30 agents. 

Cette nouvelle organisation va per-
mettre aux deux Villes de mutualiser 
leurs moyens humains, matériels mais 
également financiers. 

Grâce à cette nouvelle Police inter-
communale, Plaisir et Les Clayes-
sous-Bois vont pouvoir améliorer leurs 
interventions avec une amplitude ho-
raire élargie, sur un périmètre plus 
large et affranchi des limites commu-
nales.  

« Cette mutualisation répond à une 
forte attente de nos populations Plai-
siroises et Clétiennes. Nous devons 
agir de concert dans l’intérêt général »  
conclut Jean-Jacques Le Coq. 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2023
UN DEVOIR CIVIQUE UTILE À TOUS



Au Fil des Mots
Service de relecture-correction

Photos d’Ollivier78
Photographe tous genres

Naumy
Une nouvelle enseigne à l’Alpha Park

LES NOUVEAUX PROFESSIONNELS

PETITS COMMERCES
LA COMMUNAUTÉ GRANDIT À PAS DE GÉANTS ! 

Au Fil des Mots propose ses services pour une relecture professionnelle 
d’écrits : récits, travaux universitaires, plaquettes, CV, courriers 
administratifs… Que vous soyez un particulier, une entreprise ou une 
association, Au Fil des Mots vérifiera l’orthographe, la grammaire, 
la syntaxe, la typographie, supprimera les répétitions involontaires, 
repérera les incohérences éventuelles et proposera, si nécessaire, une 
réécriture de certaines phrases. 

Contact : 06 31 95 85 55 – afdm@orange.fr 

Éric met son talent de photographe à votre service ! Conservez de précieux 
souvenirs de votre mariage, d’un anniversaire, de la naissance de vos enfants, 
de fêtes… ou réalisez d’incomparables portraits de famille. N’hésitez pas à le 
contacter et à lui demander de vous montrer son book : vous serez étonnés de 
son expertise pour réaliser des portraits étonnants d’originalité.
Il propose également à la vente ses clichés : offrez-vous une décoration 
d’intérieur que vous ne retrouverez chez personne d’autre.

Contact : 06 95 46 57 07 - photosdollivier78@laposte.net

Un nouveau magasin de prêt à porter s’est installé dans la zone commer-
ciale de l’Alpha Park aux Clayes-sous-Bois. 

Ouvert depuis décembre 2022, Naumy propose un large choix de 
vêtements et d’accessoires pour femme, homme et enfants. Vous pouvez 
également y retrouver un rayon maquillage.

Informations sur naumy.com 
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La plateforme des commerçants de la ville, « Petits commerces », 
a déjà de nombreux adeptes. Beauté, alimentation, décoration, 
artisanat… Offrez la carte cadeau solidaire dédiée au commerce 
local pour faire profiter d’un vaste choix de prestations ! 

Vous êtes un professionnel : rejoignez la communauté !

Pour en savoir plus, s’inscrire ou acheter une carte cadeau, 
rendez-vous sur : www.petitscommerces.fr/lesclayessousbois

Bertrand Coquard
Adjoint

Urbanisme, logement, 
vie économique locale

Vice-Président SQY

Martine Amiot
Conseillère municipale

Commerce local
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MARIAGES
ARBAOUI Mehdi et KORICHI Aziza
BAKHTI Geoffrey et PEIGNÉ Aurélia
CAMPOS TEIXEIRA Joaquim et COUSIN Sylvie
CANTILLION Sylvain et TRAN Thi Mong Diep
DECTOT Clément et SAINT JEAN Stéphanie

NAISSANCES
BASQUIN DAEMS Iris
BEN EL REJAB Syrine
BENABDELKADER Layane

CARDOSO DA SILVA Iris
DE MOLINER Livio
DÉSIRÉ LOUIS Ethan

DOUKARA Ismaël
FILZ Salvator
LAMBOLEZ PIHEN Charly

LEWIS Alma
POIGNARD Nora
SARRAZ Adélaïde

DERSIGNY Stéphane et COLLOBERT Aurélie
FATOEIV Félix et AYDOEVA Madonna
JANELA Olivier et CANARIO Sandrine
MEGHERBI Redouane et LIBOLT Anaïs
NOËL François et MULLIER Marie

PAUL Sylvain et RAULET Elsa
RIBEIRO NOVAIS Mickaël et HERNANDEZ-RUIZ Cindy
SAVAN Jensen et OTTENDEE Aruna
SOMESSI Kuassi et GO Apolline

L’Espace Philippe Noiret sera baigné d’amour avec les différentes représentations qui vous sont proposées en 
ce début d’année. Alexis Michalik sera mis à l’honneur fin janvier avec sa pièce « Une histoire d’amour ». Zoom 
sur les premiers spectacles de l’année.

LES PROCHAINS SPECTACLES EN 2023
CETTE NOUVELLE ANNÉE SERA PLACÉE SOUS LE SIGNE DE L’AMOUR !

UN OCÉAN D’AMOUR 

STOLAR CELLULE HIP HOP GRENADE 

UNE HISTOIRE D’AMOUR 
PIÈCE DE THÉÂTRE D’ALEXIS MICHALIK, PARRAIN DE LA SAISON CULTURELLE

THÉÂTRE D’OBJETS ET UNIVERS DE PAPIER - DÈS 7 ANS 

DANSE 

THÉÂTRE

MOLIÈRE 2020 DE LA MEILLEURE MISE EN SCÈNE 

Une Odyssée épique, poétique et marionnettique, déclinée dans un univers 
de papier. Dans cette histoire sans parole, au scénario drôle et touchant, il 
y a là comme un parallèle avec l’univers si singulier de Jacques Tati.

Vendredi 17 février 2023 à 20h30
Espace Philippe Noiret - Tarif C : 10 € - 7 € - 5 € - 4 € - 3 €
Abonnement jeune public possible

« Stolar » veut dire « chaise » en suédois. Les 6 danseurs garderont 
ce thème durant toutes leurs prestations en utilisant ce matériel 
de façons très diverses. 

En partenariat avec le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines, 
Scène nationale
Vendredi 10 février 2023 à 20h30
Espace Philippe Noiret - Tarif unique : 10 €

Katia et Justine tombent amoureuses, un amour de conte de fée. Justine veut un enfant. 
Katia, trop souvent blessée par la vie, finit par accepter qu’elles tentent toutes les deux 
une insémination artificielle. Katia tombe enceinte, mais quelques jours avant la naissance 
de leur enfant, Justine disparaît… 

Mardi 31 janvier 2023 à 20h30
Espace Philippe Noiret - Tarif A : 30 € - 25 € - 21 €
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UN PANORAMA COMPLET DE LA DANSE HIP HOP
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TRIBUNES
Groupe majoritaire

Les fêtes de fin d’année s’éloignent et 
laissent dans nos esprits des souvenirs de 
respect des traditions, pour les généra-
tions intermédiaires une joie relative et 
mesurée, et pour les enfants une période 
d’insouciance et de rêves.

Une savoureuse alchimie partagée par 
tous. Une volonté pour l’équipe munici-
pale de maintenir ces traditions en cette 
période difficile tant au niveau national 
qu’international. 

A ce stade, la majorité municipale peut 
se féliciter des nombreux avancements 
et aboutissement sur les projets qui 
concernent toute la population et qui 
faisaient partie des propositions de notre 
équipe.

La modification du Plan Local d’Urba-
nisme (PLU), sur la zone du Gros Caillou, 
permettra de réaliser un projet de qua-
lité, et c’est pour cela qu’il nous était 
essentiel de vous partager un maximum 

Pour commencer nous tenons à vous sou-
haiter une excellente année que nous 
souhaitons bien meilleure que celles que 
nous venons de traverser entre pandé-
mie, crise économique, guerre au cœur 
de l’Europe qui ne saurait faire oublier 
toutes celles à travers le monde qui 
mettent sur les voies de l’exil de nom-
breux êtres humains.

Cette année débute par un projet de 
réforme des retraites profondément in-
juste. En effet, nous ne pouvons accep-
ter que, dans un pays où le record de 
dividendes versés l’année dernière aux 
actionnaires des entreprises du CAC 40 
ait atteint 80 milliards, nous devrions 
nous résoudre à faire travailler plus 
longtemps la majorité des Français pour 
un déficit estimé entre 10 et 20 milliards 
entre 2026 et 2032.  La juste répartition 
devrait être un préalable avant d’enta-
mer toute réforme inégalitaire. A moins 
évidemment que le projet ne soit petit à 
petit de faire en sorte que ce système de 

Groupe d’opposition « Un autre projet pour les Clayes-sous-Bois »

Non transmise à la rédaction

Groupe d’opposition « Les Clayes-sous-Bois c’est vous »

d’informations, de vous concerter très 
largement, et nous sommes heureux de 
constater des propositions constructives 
lors de l’enquête publique, dont plus de 
la moitié ont été adoptées en conseil 
municipal.

La Maison de Santé Pluridisciplinaire 
(MSP), un dessein qui prend forme et 
qui se structure avec l’aide des profes-
sionnels du secteur qui ont construit un 
véritable projet de santé, tous les parte-
naires, institutions locales, départemen-
tales, régionales, et qui verra le jour 
d’ici la fin de l’année prochaine.

Le Bien vivre ensemble passera égale-
ment par deux « outils » indispensables, 
le C.I.S.P.D.et la mutualisation des Po-
lices Municipales de Plaisir et des Clayes 
sous-bois. Cela permettra entre autres à 
tous les Clétiens de mieux appréhender 
et conforter la vie au jour le jour.

solidarité entre les générations ne soit 
confié à des fonds de pensions privés…

Sur notre commune, cette année débute 
par des nouveaux projets de construc-
tions immobilières sur les seuls terrains 
encore disponibles sur notre commune. 
En effet, la majorité municipale, par 
la révision du PLU a permis la possibili-
té de bâtir 150 logements sur le terrain 
du « Gros Caillou » (en face d’ATOS). 
Cette emprise avait été mise en ré-
serve, initialement, pour la réalisation 
d’un éco-quartier. Nous ne voyons pas à 
ce stade quel contour pourrait avoir ce 
prétendu éco-quartier où l’arrivée de 
150 logements aurait pour conséquence 
mécanique (et c’est l’alerte émise par 
le commissaire-enquêteur en matière de 
stationnement) la présence de près de 
300 nouveaux véhicules sur cet espace. 
Entre les circulations résidentielle, in-
dustrielle du site d’ATOS et de transit, 
nous voyons bien mal quels seront les 

Toutefois, ces projets sont et seront 
fortement impactés par les hausses des 
coûts énergétiques (électricité et gaz) 
dues à une situation tout de même in-
croyable. L’ouverture à la concurrence 
décidée en 2007 a créé des effets per-
vers. La baisse des prix des énergies 
prônée par les promoteurs de la libre 
concurrence n’est pas au rendez-vous. 

Toutefois, c’est bien pour cela que toute 
l’équipe municipale, en partenariat et en 
concertation avec tous les acteurs locaux, 
prévoit aujourd’hui plus que jamais, de se 
projeter avec prudence et responsabilité 
vers l’avenir, car la sobriété énergétique 
ne doit pas être synonyme de morosité, 
aussi nous aurons à cœur de continuer à 
faire grandir « Les Clayes ». 

Très bonne année à toutes les clétiennes 
et tous les Clétiens !

Jean-Jacques LE COQ
(pour la majorité municipale)

impacts positifs sur notre environnement 
de ce nouveau quartier.

Enfin, la Communauté d’agglomération 
réfléchit à un nouvel aménagement du 
pôle gare, côté centre-ville. Si nous pou-
vons nous réjouir de constater que l’hy-
pothèse retenue est celle que nous avions 
présentée lors des élections municipales, 
avec l’implantation de la gare routière 
sur l’actuel parking des cèdres, afin no-
tamment « d’aérer » l’avenue Maurice 
Jouet, ce projet n’est pas acceptable en 
l’état. En effet il est supprimé 50 places 
de parking à proximité de la gare, sans 
que celles-ci ne soient reportées le long 
de la voie ferrée, comme nous l’avions 
proposé. Ce nouvel aménagement né-
cessiterait une véritable participation 
citoyenne, des associations d’usagers des 
transports et des commerçants.

Nicolas HUE, Dalila DRIFF, Mathieu 
SEVAL, Dominique DUPUIS, Gérard LEVY, 
Marcile DAVID

AVIS DE DÉCÈS

Mme Denise CLÉRAUX, Francine et Guy, ses enfants, Anne-Sophie, sa petite fille ont la douleur de vous faire part du décès de M. 
Noël CLÉRAUX survenu le 21 novembre 2022 à Plaisir dans sa 92ème année. 

M. CLÉRAUX était venu s’installer avec sa famille, aux Clayes, en 1956 dans ce « nouveau jardin des Clayes » implanté au nord 
de la ligne de chemin de fer. M. CLÉRAUX fût Conseiller municipal lors du premier mandat de Jean SERGEANT et a fini sa carrière 
professionnelle en tant qu’employé de la commune et gardien du Parc de Diane.

Camille Leconte, Conseiller municipal de 2001 à 2008, nous a quitté en novembre 2022. Nos pensées vont à sa famille et à ses 
proches. 
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